INSTRUCTIONS  SUR LE CERTIFICAT DE CAPTURE SIMPLIFIE
ARTICLE 12 §4 du règlement CE  1005 / 2008

I. CERTIFICAT DE CAPTURE SIMPLIFIEE
EN TETE : A Compléter par les agents  mandatés par le CSP pour valider le certificat de capture
	Numéro du document 
	à remplir selon le format  suivant après vérification du certificat :
· MDG        : code pays 

· XXX         : les   3 chiffres du code postal du poste CSP validant le certificat

· XXXX       : Année d’établissement du certificat

· XXXX       : Numéro d’ordre du Poste CSP

Exemple : MDG/601/2010/0001




	- Nom 
	C S P et indication de la localité ou est installé le poste CSP qui valide le certificat
Ex : CSP Mahajanga 

	Adresse
	Adresse locale du poste CSP 


	Téléphone 
	pré rempli        Téléphone fixe   du service opération du CSP d’ Antananarivo

	Fax
	pré rempli        Télécopie du service opération du CSP d’Antananarivo

	e-mail
	pré rempli    Adresse mail du service opération du CSP d’Antananarivo


Partie 1 : A remplir par l’exportateur sauf la colonne « poids débarqué vérifié »
	Description du produit 
	laisser vide la cellule

	Espèce 
	Mettre le nom commun français de l’espèce exporté.

	Code du produit 
	Indiquer le numéro code NC à 8 chiffres de la nomenclature combinée douanière de l’ Union Européenne 
Ex  crevettes entières congelés de type Penaeus :  0306 13 50

	
	


Sauf : A remplir si nécessaire par les agents mandatés par le CSP  lors des opérations de vérification du certificat de capture en liaison avec le service opération du CSP.

	Poids débarqué vérifié (kg) (le cas échéant) 
	poids au débarquement vérifié par les inspecteurs des pêches du  CSP lors d’une inspection au débarquement du navire.


Partie 2 : A remplir par l’exportateur
	Référence des mesures de conservation et de gestion applicables 
	Indiquer les mesures de gestion spécifiques et les références des textes qui encadrent les pêcheries auxquelles se rapportent les différentes espèces indiquées dans le certificat. 

 Voir le tableau «    références des textes »



Partie 3 : A remplir par l’exportateur
	Liste des navires ayant effectués les captures et quantités par navire (voir ci-joint)
	laisser vide la cellule et remplir la partie de la page 2 du certificat de capture relatif à la liste des navires et embarcations. 


Partie 4 : A remplir par l’exportateur
	Nom et adresse de l’exportateur


	

	Signature
	

	Date
	

	Cachet
	


Partie 5 : A remplir par les  agents mandatés par le CSP pour valider le certificat de capture
	Validation par l’autorité de l’Etat du pavillon
	Laisser vide la cellule

	Nom /Titre 
	Indiquer le nom de l’agent et le poste CSP

	Signature 
	La signature ne doit pas se superposer au cachet

	Date 
	jj/mm/aa

	Cachet 
	attention : cachet CSP uniquement


Partie 6 : A remplir par l’exportateur
	Information relative au transport 

(voir appendice)


	laisser vide la cellule et remplir l’appendice situé  page 4 du certificat de capture relatif au transport.


Partie 7 : A remplir par l’importateur
Partie  8 : A remplir par l’autorité compétente du pays de destination
A remplir par l’exportateur :
	Liste des navires ayant effectués les captures et quantités par navire ou liste jointe 




	Nom du navire  ou de l’embarcation 
	Lister tous les navires ou embarcations dont les captures composent le lot. 

Le nom doit être celui indiqué dans les registres d’immatriculation officiels de l’ APMF ou de la Direction de la Pêche.

Certaines embarcations traditionnelles n’ont pas de nom officiel. Dans ce cas ne pas remplir et compléter uniquement la colonne immatriculation. 

	Numéro d’immatriculation
	Obligatoire

Indiquer l’immatriculation complète inscrite dans les registres d’immatriculation.



	Espèces 
	Mettre le nom commun français de l’espèce exporté.

Si plusieurs espèces pour la même embarcation, utilisez, le nombre de lignes nécessaires

	Date de capture
	Indiquez la dernière date de capture 

jj/mm/aa

	Quantités capturées (kg)
	Total des captures du voyage en poids vif (estimation)

	Zone de capture 
	· Zone FAO : ex 51 pour la zone océan indien 

· MDG si le produit a été pêché dans les eaux de Madagascar 

· A, B, C, D pour la crevette industrielle

Ex : pour la crevettes industrielles pêchées en zone A => 51/MDG/A
Pour les autres produits mentionner seulement 51/MDG



II. CERTIFICAT DE REEXPORTATION

A remplir par l’importateur de l’Union Européenne qui réexporte

APPENDICE  A remplir par l’exportateur lors de sa demande de validation auprès du poste CSP
Informations relatives au transport

Partie 1 : Mentionner le port, l’aéroport ou autre lieu de départ

	Pays d’exportation 
	MADAGASCAR

	Port 
	Indiquer le port de départ du navire de commerce  qui transporte les produits de la pêche 

Pour les navires de pêche qui débarquent directement leurs captures dans un port  de l’ UE ne rien indiquer

Pour un navire de transport qui débarque des captures directement dans un port de l’ UE après un transbordement, ne rien indiquer.

	Aéroport
	Indiquer l’aéroport de départ  

	Nom et pavillon du navire 
	Si le navire de pêche débarque lui-même dans un port, indiquer son nom (même que partie 2)

Si après transbordement, le navire receveur débarque directement dans un port de l’ UE, indiquer son nom (même que partie 6) 

	Numéro de vol et numéro de lettre de transport aérien 
	

	Nationalité et numéro d’immatriculation du camion 
	Non concerné

	Numéro de lettre ferroviaire
	Non concerné 

	Autres documents de transport 
	Si nécessaire


Partie 2 :
	 Cachet et Signature de l’exportateur 
	Indiquer également le nom du signataire 

	Numéro du ou des conteneurs 
	Si le lot exporté est stocké durant le transport dans des conteneurs, indiquer le numéro d’identification de ceux ci

	Nom de l’exportateur 
	

	Adresse de l’exportateur 
	








